
Paiement de 
vos factures d’eau 
en ligne

En partenariat avec la Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP), Malataverne met 
à votre disposition dès aujourd’hui un nouveau service de paiement des factures en ligne 
dénommé TIPI (titre payable par internet).
En quelques clics vous allez pouvoir payer votre facture d’eau, par carte bancaire, 7 jours/7 et 
24H/24 sur un site sécurisé. 

Pour procéder au règlement en ligne, merci de vous munir de votre carte de paiement et de la 
facture à régler, puis rendez-vous sur le site de la Trésorerie : 

www.tipi.budget.gouv.fr
Retrouvez cette notice, ainsi qu’un lien direct au service TIPI sur : www.malataverne.fr

Comment procéder 
sur le site TIPI ?

Regardez au dos !

Identifiant de la commune, 
009710 pour le Service de l’Eau 
& de l’Assainissement.

Référence de votre facture
(référence de la dette). 

Montant de votre facture. 
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«Le télépaiement, 
c’est gratuit et çA simplif ie la vie.»

«Simple comme TIPI !»

«Comment faire ?»
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Voir en bas, 
à droite de 
votre facture...



Page d’accueil du site.

Saisissez ensuite la référence et le 
montant de votre facture, ainsi que votre 
adresse de courrier électronique valide.

Saisissez dans le formulaire proposé 
l’identifiant de la collectivité.

Lorsque TIPI a contrôlé et identifié votre 
facture, choisissez le type de carte 
bancaire que vous souhaitez utiliser, avant 
mise en relation avec le gestionnaire de 
télépaiement.
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À l’issue de la transaction, vous avez la possibilité d’imprimer un ticket 
de paiement, transmis simultanément sur votre adresse électronique.

L’application TIPI enregistre la transaction et interdit un éventuel 
double paiement par internet pour la facture concernée.
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Renseignements
Service Eau & Assainissement
04 75 90 69 00


